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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 1.361 du 24 août 2007
dans l’affaire        /

En cause :
contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 12/06/2007 par, de nationalité iranienne, qui demande la
suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de
séjour et de l’ordre de quitter le territoire pris à son égard le 19 avril 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 juillet 2007 convoquant les parties à comparaître le 30 juillet
2007.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me Julien WOLSEY loco Me Hilde VAN VRECKOM,
avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me Virginie ROLIN loco Me Elisabeth
DERRIKS, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 24 juin 2000. Il a demandé l’asile le 26
juin 2000. Sa demande d’asile s’est clôturée par une décision confirmative de refus de
séjour le 27 mars 2002. Le 14 mars 2006, le Conseil d’Etat a rendu un arrêt rejetant les
recours en suspension et en annulation de cette décision.

Par lettre du 29 mai 2002, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour
sur base de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En date du 19 avril 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard une
décision d’irrecevabilité de cette demande. Cette décision notifiée le 14 mai 2007 avec
ordre de quitter le territoire, est motivée comme suit : 

« Le requérant invoque les déclarations du Ministre sur les longues procédures et
le fait que la procédure au Conseil d'Etat doit être prise en compte. Or, sa
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demande d'asile ayant été introduite le 26/06/2000 et clôturée négativement par
le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 27/03/2002, la
procédure d'asile n'a duré qu'un an et neuf mois, l’intéressé ne peut donc se
prévaloir d'une régularisation sur base de la longue procédure. Quant aux recours
en suspension et en annulation, non suspensifs, introduits le 25/04/2002 au
Conseil d'Etat, ils se sont clôturés par un arrêt de rejet du recours en date du
14/03/2006. Il est à relever qu'ils sont bien distincts de la procédure d'asile en
tant que telle.
L’intéressé invoque une impossibilité de retour en Iran à cause de ses convictions
religieuses ; en effet, il s'est converti à une autre religion depuis son arrivée en
Belgique. En outre, il déclare que les autorités Iranienes imposent des restrictions
à la liberté de religion et font subir des discriminations aux communautés
religieuses minoritaires en violant leurs droits fondamentaux. II invoque à l'appui
de ses dires, les articles 2, 3 et 9 de la Convention des Droits de l'Homme et des
Libertés Fondamentales. Relevons que la Directive 2004/83/CE du Conseil de
l'Union européenne du 29 avril 2004, transposée dans notre droit national et
concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les
ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de
réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection
internationale, et relatives au contenu de ces statuts, est applicable depuis Ie
10.10.2006.
L'examen des éléments invoqués relève donc d'une procédure particulière,
prévue par l’Article 77 §1 et 2, en tant que disposition transitoire, de la loi du
15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, Ie séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le Bureau Régularisations
Humanitaires n'est donc plus compétent pour en faire l'examen. De plus, le
document émanant de US Department contenant un rapport sur la situation en
Iran date du 25/02/2000. Notons qu'il incombe au requérant de réactualiser sa
demande en apportant des éléments nécessaires à l'examen de sa situation. Dès
lors, en l'absence de tels éléments, il n'est pas permis d'établir une impossibilité
quelconque de retour au pays d'origine.
Un retour en Iran, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son
séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 3 de la Convention
Européenne des Droits de l'Homme de par son caractère temporaire ; cet élément
ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, le simple fait
d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et
dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales (C.E., 11 oct. 2002, n°).
Le requérant invoque le fait que l’Iran n'accepterait pas les candidats déboutés.
Or, cet élément ne peut être considéré comme une circonstance exceptionnelle
car il faut rappeler que les instances de l'asile sont tenues par un devoir de
confidentialité, et que les autorités belges n'informent pas les états concernés sur
l'identité des demandeurs d'asile, et encore moins sur le contenu de ces
demandes. Aussi, la crainte de représailles en cas de retour n'est pas un élément
considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible d'empêcher ou de
rendre difficile un retour temporaire au pays d'origine.
Concernant les éléments d'intégration, à savoir le fait d'avoir suivi une formation
en informatique et des cours de français, notons que ces éléments ne sont pas
révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays
d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour
l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n°).
L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de
retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de
résidence à l'étranger (CE., 26 nov. 2002, n°).
L'intéressé invoque également le respect de l'article 8 de la Convention
Européenne des Droits de I'Homme, en raison de sa cohabitation durable avec
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une personne de nationalité belge, Madame [B. A.]. Néanmoins, cet élément ne
saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que
l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même
pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la
vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations
familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui
en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles
(réf.), 18 juin 2001» n°2001/536/C du rôle des Référés ; CE., 02 juil. 2004, n°).

Dès lors, il y a lieu de lui notifier un ordre de quitter 1e territoire valable 30 jours
(annexe 13 - modèle B), en y stipulant la date à laquelle les instructions vous ont
été envoyées, c’est-à-dire en ajoutant après les termes « en exécution du
Ministre de l’Intérieur », la mention « prise en date du 19/04/2007 ».
MOTIF DE LA MESURE :
• Demeure dans Ie Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou
ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 -
Article 7 al.1, 2). »

2. L’examen du recours.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique du défaut manifeste de motivation et
de l’erreur manifeste d’appréciation en violation des articles 9, alinéa 3 et 62 de la loi
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers, ainsi que des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 8 et 9 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales. Elle subdivise ce moyen en quatre branches.

2.1.1. Dans une première branche, la partie requérante soutient qu’elle invoquait en tant
que circonstance exceptionnelle liée à ses convictions religieuses d’une part sa crainte
de subir des mesures restreignant sa liberté de religion et les sanctions que le
gouvernement iranien associe au fait d’être chrétien et à la conversion à une autre
religion que l’Islam ainsi que, d’autre part, l’absence de possibilité concrète de pratiquer
sa religion en raison de l’absence de lieu de culte dévoué à celle-ci en Iran. Elle expose
que la décision ne répond que sur la premier point et ne s’exprime pas sur l’absence de
possibilité concrète pour le requérant de pratiquer son culte alors que l’exercice de sa
liberté religieuse en communauté et la participation aux rituels constituent un élément
déterminant de sa pratique en Belgique. Elle ajoute qu’il appartient à la partie adverse
d’apprécier si l’absence pure et simple d’une mission religieuse dans le pays d’origine du
requérant constitue une circonstance rendant particulièrement difficile le retour du
requérant dans le pays d’origine et ajoute que la possibilité d’exercer ses convictions
religieuses constitue un droit fondamental protégé par l’article 9 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle
conclut que la décision querellée a omis d’examiner cet élément et démontre dés lors un
défaut manifeste de motivation et une erreur manifeste d’appréciation en violation des
articles 9, alinéa 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en combinaison
avec l’article 9 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales.

2.1.2. L’introduction de la demande d’autorisation de séjour depuis le territoire du
Royaume n’est possible que sous réserve de l’existence de circonstances
exceptionnelles.
Il convient de rappeler que l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers « établit un
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régime d’exception au régime général de l’introduction de la demande par voie
diplomatique. C’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce
qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et
étayée » (Conseil d’Etat, arrêt n° du 12 novembre 2003).
Il convient également de souligner que « saisie d’une demande de séjour sur la base de
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, l’administration n’est pas tenue
d'engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend
déduire son impossibilité de retourner dans son pays d’origine; que l’administration ne
devait pas interpeller le requérant préalablement à sa décision; que, certes, s’il incombe
le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier,
cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer
l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie; que dès lors, il appartenait [à la partie
requérante] d'actualiser sa demande en informant la partie adverse de tout élément
nouveau » (Conseil d’Etat, arrêt n° du 7 août 2002).
A la lecture du dossier administratif, il appert que la décision contestée en estimant qu’il
incombait au requérant de réactualiser sa demande en apportant les éléments
nécessaires à l’examen de sa situation et qu’il n’était pas possible d’établir une
impossibilité quelconque de retour au pays d’origine, a répondu valablement à
l’ensemble de l’argumentaire développé par la partie requérante et reposant sur sa
conviction religieuse. En effet, la distinction opérée entre les mesures restrictives et
l’absence de possibilité concrète de culte ne ressort pas clairement à la lecture du
dossier de sorte que la partie défenderesse a pu valablement considérer l’argumentaire
dans sa globalité.

2.1.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

2.2.1. Dans une deuxième branche, la partie requérante conteste le fait que le refus par
l’Iran d’accepter les candidats réfugiés déboutés ne soit pas considéré comme une
circonstance exceptionnelle. Elle évoque une note interne de l’Office des étrangers selon
laquelle l’Iran refuserait la reprise des ressortissants s’opposant à un retour volontaire ou
n’établissant pas leur nationalité iranienne. Elle ajoute que le requérant craint des
représailles en cas de retour dans son pays d’origine où il pourrait être considéré comme
un espion du fait de son absence de plusieurs années. Elle estime que la partie adverse
commet une erreur d’appréciation en estimant que le défaut de collaboration des
autorités iraniennes ne reposerait sur aucun élément objectif. Elle ajoute qu’il ne suffit
pas pour la partie adverse de se borner à considérer que tel ou tel élément ne constitue
pas une circonstance exceptionnelle mais qu’il lui appartient d’expliquer la raison pour
laquelle cet élément ne peut être considéré comme tel. Elle conclut que la décision
querellée emporte un défaut manifeste de motivation par rapport à cet argument et une
erreur manifeste d’appréciation en violation des articles 9, alinéa 3 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers et des articles 2 et 3 de loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle
des actes administratifs.

2.2.2. Comme il l’a été souligné supra, il appartenait à la partie requérante d’étayer
l’existence de circonstances exceptionnelles s’opposant à la demande d’autorisation de
séjour par voie diplomatique.
En l’espèce, la partie requérante invoquait au titre de circonstance exceptionnelle
« l’impossibilité d’expulser le requérant vers son pays d’origine au vu de l’absence
d’accord de réadmission entre la Belgique et l’Iran vu que ce dernier n’accepte pas de
reprendre les candidats réfugiés déboutés ».
L’argument avancé par la partie requérante vise les démarches d’individus s’opposant à
un retour volontaire en Iran. La partie défenderesse en exposant que ce statut de
demandeur d’asile débouté n’était pas communiqué aux autorités iraniennes a
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valablement motivé sa décision et justifié en quoi cet élément ne constituait pas une
circonstance rendant particulièrement difficile le retour du requérant dans son pays au
vue d’y lever les autorisations requises et notamment le retour volontaire de celui-ci.
II convient de rappeler que l’obligation de motivation formelle n’implique pas pour
l’autorité administrative l’obligation de fournir « les motifs des motifs qu’elle a retenus
pour justifier sa décision » (C.E. n° du 7 décembre 2001).
Pour le surplus, l’argument développé en terme de requête n’avait pas été avancé
devant la partie défenderesse de sorte qu’il ne lui appartenait pas d’y répondre.

2.2.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

2.3.1. Dans une troisième branche, la partie requérante soutient que la partie
défenderesse n’a pas examiné les éléments d’intégration invoqués par le requérant, à
savoir le suivi d’une formation en informatique, de cours de français, une possibilité
concrète d’embauche dans un restaurant et de nombreuses relations tissées en Belgique.
Elle ajoute que les éléments d’intégration ont déjà été invoqués comme circonstances
exceptionnelles dans certains cas et qu’il appartient à la partie adverse de motiver
pourquoi ces éléments ne sauraient être considérés comme tels. Elle cite à l’appui de sa
thèse une décision du Conseil d’Etat (C.E. n° du 21 septembre 2004). Elle conclut que
la décision querellée démontre un défaut manifeste de motivation en violation des
articles 9, alinéa 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3.2. La décision citée en terme de requête rappelle elle-même « que le fait d’être bien
intégré en Belgique ne constitue pas en soi un empêchement à retourner dans son pays
d’origine ». La partie défenderesse dispose en la matière d’un large pouvoir
d’appréciation et a, en l’espèce, valablement motivé sa décision en estimant que le fait
d’avoir suivi une formation en informatique et des cours de français ne rendait pas le
retour du requérant dans son pays d’origine particulièrement difficile.
En outre, aucune pièce du dossier administratif n’établit la possibilité concrète
d’embauche mentionnée en terme de requête et, sous réserve de ce qui sera développé
ci-dessous, les attaches sociales du requérant n’ont pas été invoquées au titre de
circonstance exceptionnelle.

2.3.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

2.4.1. Dans une quatrième branche, la partie requérante soutient que la partie
défenderesse n’a pas démontré le caractère temporaire de l’éloignement du requérant en
cas de retour puisque celui-ci n’a aucune garantie de se voir délivrer une autorisation de
séjour même en tant que personne cohabitant avec un Belge. Elle estime, dés lors, que
la décision querellée n’est pas adéquatement motivée par rapport aux exigences posées
par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales et qu’il appartenait à la partie adverse d’expliquer pourquoi
l’ingérence dans la vie privée et familiale du requérant serait une mesure justifiée par un
des motifs énumérés à l’alinéa 2 de l’article précité. Elle cite à l’appui de sa thèse deux
décisions du Conseil d’Etat (C.E. n° du 3 février 2005, C.E. n° du 27 décembre 2006).
Elle conclut que la décision querellée n’est pas suffisamment et adéquatement motivée
et qu’elle contient une erreur manifeste d’appréciation et un défaut de motivation
adéquate en violation des articles 9, alinéa 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des
articles 1 à 3 de loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales.
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2.4.2. L’« accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent
n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique
seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises,
au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en
principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention
européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou
que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à
l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge
tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au
séjour plus de trois mois. » (CE, n° du 14 décembre 2006).
S’il se peut que certaines situations spécifiques échappent à cette règle de principe,
l’analyse de la proportionnalité de l’ingérence étant liée aux situations d’espèce, il
appartenait à la partie requérante de permettre à l’autorité administrative d’apprécier la
consistance de la vie privée et familiale afin qu’elle puisse effectuer l’analyse de
proportionnalité requise.
En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie requérante à l’exception
d’une attestation datée du 10 juillet 2006 signée par la compagne du requérant et
attestant de leur cohabitation, d’un courrier exposant que celle-ci « prend pratiquement
en charge Monsieur » et qu’« un retour (…) n’est pas envisageable, compte tenu de la
vie privée et familiale qu’il a créée en Belgique avec Madame » ainsi qu’une attestation
établissant les revenus de Madame, n’a produit aucun argument ou élément visant à
établir que le requérant ferait l’objet d’une ingérence dans sa vie privée et familiale
attentatoire à l’article 8 de sorte que la décision contestée est motivée à suffisance et
ne révèle pas d’erreur manifeste d’appréciation.
Il convient de souligner que la pièce présentée en audience pour confirmer les attaches
du requérant n’ayant pu être examinée par la partie adverse, elle n’a pu être prise en
compte dans l’examen ayant conduit à la décision entreprise et ne peut être prise en
compte dans l’examen du recours en annulation porté contre celle-ci.

2.4.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

3. L’affaire n’appelant que des débats succincts, il y a lieu d’appliquer l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux
des Etrangers.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-quatre août
deux mille sept par :

  ,  ,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,
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